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I!VJDE 173 LA F&PONSE D'ISRAEL 
.' 

Le PRBIDENT invite les mBmbros de Ia Commïssion à présenter lows 

observations au sujet de la l~~ttre adressée le 7 novembre 19-l l:,IS/77) par 

la délkg;Ltfon diIsraël au Président de la Commission de conciliation on r6ponse 

à la I.cttrS 'que ceiüi-ci,.lui,:av~~;it adressée'10 31'.oc.to1~res(rS/76)e "", ' 

Le Pre:!?dant estime, pour .sa part, que,dans- cette lettre, la déiégation 

dlIsrsC1 m répond pasà la question de la Commission qui,demandait aux déléga- 

tions d'indiquer ai elles étaient prêtes a discuter en détail ses pro-positions, 

Il semble, dtaprès cette réponse , qu'Israël ne soit 'pas disposé ti, c'ziscuttir 
les lnopositions de la '!oinmission avant qu'ai-t B$ réglée la quosticn qu'il 

considère comme Pond~entale. Il se déclare cependant pr& à p&ont~r dss 
!, '! 

observations sur les différents points des propositions de la C~Y.;:aion,~ 
.: . . . ;. ' '/ ~. 

La Crxmzission doit donC maintenant se prononcer s-u;; $A quea%.', .: 

de savoir si, étant avertie que la délegation dfIsraël ne vext yas dirxx-kr 

en d0tuil les p::~opositions avant qu'ait été r&glée certaine question qu'e1.13 'tient 
pour fond~lhf2ntaie, elle powrrait néanmoins' entendre cette G&legation lui 

exposer ses o*cw3rvations, 

MI, ARAS (Turquie.) constate que la dé16gatio.n d11sra81 8' 22 tixit a son 

attitude première et se refuse a entzuner des n,égociations QQ~C: ltmt;na Pa+ie 

soit di~*oct~?ment soit par 1' interm&.i,a,ire de 1.a Coïnsninsioil, si les Xkk'x drabos 

ntaccoptont pas l~intsrprétation que le Conseii de sécurité do.me des 

Conventions dzannistice, La Crsmmission se trouve donc aujourd~hu.3. dzant V:X 
.I 8 

situation nO&ii~ello resultant du fait'qutIoraël a souleve une question ~&&3..ble~ 

Ce que d.eman2.e Isra'e? cl-es.t.,que la Commission s'emploie à, faire acoepto~; aux 

Eiia'm n;?abw la décision du Conseil de sécuritd en date du ler s~l~~;rxtiw~3 19~1.~ 

Mais, selon lc représentant de la Turquie, la Commission, qui n'a, yz.3 Gt6 
saisie oLficIollemr3nt de la decision du C0-x~ : 1 de sécurité, nia yns oom~4tence 

pour le fai:i>û Q 

En CO~S~,~.LIB~C~, il estims que la Commission devrait indiquer dans son rapport 

au Secrétaire gBn6ral que ses propositions ont soulevé de 1;: Ear'c do la d.G14- 
gation dtIsra6$Y. une question préalable qu'elle n!a pas com Xteîy;e pou;: traitsr 

et que, de GB fo,Lt, elle a 6-G amenée a oonclure qufil fallait ajowller la 

conférence en attendant que cette situation soit résolu+: yar l'instance compétente, 

..,‘, -* 
‘_ 
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14. MRCHAL (France) croit, pour sa part, quo la Co,mmission ne devrait 

pas prendre de décisions sur le fond de la question avant dlêtre en -possession 

des repenses de toutes les delégations, arabes. 

Quant à la lettre àt Israel, il ne voit pas de raison pour ltinterpréter~ 

comme éludant la réponse aux questions posées par la Commission. Si le dernier 

alinéa de Ce*tte lettre est en ,effct redige en .termes assez, vagues, il n’a ’ 

cependant pas un caractère restrictif, ,et en tous cas, la, délégation d’Israël ; 

se déare disposée & présenter ses observations, au su jet .des questions soulevées 

par 1esplo~os’ition.u de la Commission, Il lui paraft donc que le ri;le de la 

Commission n’est pas d’essayer de &ouver B cette lettre un sens implicite qui 

ne se dégage pas des termes employés par son signatairel 

Le représentant de la France voudrait faire observer, à’M, Aras que, ,&rne 

n1 ayant pas été saisie de la résolution du Conseil de sécurite interprétant 

les Conventions’ .dr armistice, la Commission peut difficilement ignorer une résolu- ” 

tion qui intéresse’ une question dont elle sl o~cupu. Il souligne que le ‘, 

préambule figurant en tête de ses propositions, est. d’ailleurs en parfaite 

harmonie avec‘l~intsrprétation que le Conseil de sécurité a donné des Conventions 

dt armistice. Si la Commission a cru devoir accepter la déclaration des déle- 

ga ti ons arabes , ce n’est pas qu’elle ~l’estim& absolument satisfaisante mais c’est 

qu’elle l’a considérée comme une manifestation de bonne. volonte qu’il lui a . 

semblé opportun de ne pas décourager afin d’essayer de créer l’atmosph&e favorable 

recherchee. Cependant, il seraitvain aujourd’hui de nier que le but poursuivi. 

n’a pas et6 atteint .,et que’ c’est une atmosphère défavorable qui a resulté de cette 

tentative a Ce sont là.des fa!its dont il faut tenir compte et la Commission doit 

mettre fin à des disbussions stériles sur une question qu’il paralt.aujourd~li.ui 

difficile de résoudre; et retenir l’offre positive de la ddlégation dcIsraél 

de présenter ses observations sur tou&s les q~stions soulevees par les proposiw 

tions de .la Commission. .I \ 

24, ARAS (Turquie) reconna?t avec le représentant de la France qu’avant 

de rendre une décision sur le fond, la Commission pourrait attendre dVa’c$r requ 

les repenses de toutes les délégations arabes, dont il est toutefois àisé dlan- “. 

ticiper le sens. 

‘ : 



A/AC.25/SR.265 
Frangais 
Page 4 

11 fait observer, a propos de l'interprétation qu'il a donnée de la lettre 

d'Israël, qu'il lui semble difficile d'ignorer une déclaration du Gouvernement : 

d'Israël introduite dans des termes aussi précis que ceux du premier alinéa de 

cette lettre. 

Quant à la décision du Conseil de securité, %a Commission ne peut, bien 

entendu, l'igilorer, mais comme elle n'en a pas dté saisie officiellement, il 

serait inopportun qu'elle slernployât a la faire appliquer. En ajournant 

la présente conférence, ainsi qu'il l'a proposé, la Commission ménage l'avenir 

et rend. ainsi possible une reprise des négociations puisqu'en fait, ses proposi- 

tions n'auront été rejetées.par aucune des Parties, Il faut d'ailleurs se 

souvenir que lorsque la Commission a rédigé le texte du préambule, la decision 

du Conseil de seourité n'était pas encore intervenue. Ce preambule a et6 

inspiré par la délegation des Etats-Unis, et les délegations de la France et de 

la Turquie s'y sont ralliées, apres en avoir adouci quelque peu les termes, 

parce qu'elle, 0 es.timaient ainsi faire un effort en faveur du rétablissement de la 

paix* Cette acceptation de la déclaration des :Etats arabes constitue-t-elle 

une erreur, c'est là un point que la Commission peut examiner" 

Le PRESIDENT constate en effet que l'espoir de créer l'atmosphere 

' favorable a éte d6çu, mais c'est pourtant dans cet espoir que la Commission' 

avait accepté la déclaration arabe en pensant, de 'bonne foi, faire avancer 

les travaux de la conférence au mieux des intér2ts de toutes les Partiesi 

Quant à la réponse d'Israël, il ne la quaiifiera pas dlévasiva, mais il 

croit cepend;wnt qu'on peut lui donner plusieurs interprétation;. Il signale 

que dans un discotis prononce au Parlement, 'M. Sharett va plus loin que la 

déclaration;contenue 'dans la'lettre d'Israël en ce qui concerne les relations 

avec les Etals arabes. 'Le Président croit, I&lgré tout, que la Commission 

devrait obtenir d'Israël une réponse plus claire à la premièke question qu'elle " 

a posée. Il ne lui para$t pas nécessaire d'adresser un mémorandum à Israël 

à cet égard, mais peut-être pourrait-on, au cours d'une démarche officieuse, 

demander à la &$3.6gation israélienne co,mment on doit interpréter la declaration 

contenue dans la lettre, étant donné la récente déclaration de M, Sharett 

au Parlement. En effet, la Commission se trouverait dans une situation embarras- 

sante si elle ne pouvait répondre avec précision aux questions que pourraient 
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1 
lui, poser à cet égard les dél6gations arabes. De. toute, far,on, la CommZssion 

: 
ne s’engagera pas en faisant auprès de la délégation d’Israël une démarche 

officieuse ‘pour lui demander si elle est prête & discuter pleinement s’es propo- 

sitions, et lui dzke que la Conimission ne voit pas d.‘inconv&ient à entendre 

seY observations d 

FI. IYARCHAL (France) se rallie a la suggestion du Président, car il 
,I,, 
pense, en effet,’ qu’une question délicate gagne toujours a ôtre trait& aa fapoh 

officieuse, Il a joute que pour sa part il ne voit pas de différence entre le 

fait de "?LL:!r:,4:i:r 105 proposition3 .a@ la. Commission” et le fait de “prBsentef 

des observations sur les diverses questions soulevées par la Commission”, ’ 

Le représentant’ de la France qui, rofusantT d1 interpreter la lettre a' IsraCL, 

s I en était tenu juf2qu’ ici. au texte mêma, voudrait maintenant indiquer la fagon 
,’ 

dont il la comprendn Selon lui, '\ cette lettre traite de deux quesixi.oni tout a 

fait distinctes-qui, en fait, auraient dû faire l’objet de riewc’conmunications. 

La première question est la transmission à la Commission de la dilc3,a.;2tlon 

du Gouvernement d’Israël., qui mérite de la part, de la Commission un s1’:mple 

accusé de réception. La deuxième question est celle’ de ,savoir si la délégation 

d’Israël est pr&e, à d.lscuter les propoej.tions de la Commission, Cette repense 

est claire : Israël se déclare &&t sinon a les d.iscuter, Lu moins 0.. :présenter 

des observations à leur su jet. Si les termes “p&senter des observations sur les 

diverses questions .soulevées” ont été employés de préférence aux ,. termes 

“discuter les propositions de la Commission" ) peut+être est-ce pour pareviser . 

que, selon la: délégation dy Israt51, il s I agirait d.e conversations avec la 

COmiSSiOn et non pas de négociations, m&.e indirectes, avec les Etats arabes, 

A SU;ppOSer que Cette interprétation so9t correcte j le représentant de la 

France n.e voi.t pas pourquoi on prendrait ombrage de cette nua.nc~~ La delégation 

de l’Egypte ny a-t-elle pas déclaré aès 11 ouvertw33 de la présente confé.rence’ 

qu’elle entend.ait discuter uniquement avec la Commission et non pas directement 

ou indirectement avec la d6légatî0n dlIsra&l que d’ailleurs elle ignore ? 

La Commission n’ayant pas objecté à cette déclaration des délégations arabes, 

elle n’a donc pas de raison de+Fefuser une déclaration analogue qui se dégage 

implicitement de la lettre di Isradl, Au jourd~hui, pour 1.3. $remi.ere fois, les 
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Parties sont disposées l'une et l'autre à présenter leurs observations sur les 

propositions dh la Commission et il serait peut-être fâcheux de laisser échapper 

cette possibilité. La Commission devrait donc entendre ces observations et en 

faire état dans son rapport. 

Le PRESIDENT, tout en appréciant la logique du raisonnement du représen- 

tant de la France, remarque néanmoins que si la délégation dtIsraël a traité 

des deux questions dans la même lettre, c'est probablement parce qu'elle entend 

lier! celles-ci du fait que les points exposé6 conditionnent sa prise de position 

à l'égard des Iwopositions de la Commission. 

Quoi qu'il en soit, et puisque les membres de la Commission n'y voient pas 

d'inconvénient, le Président t&chera, à la première occasion, d'obtenir de la 

d616Qation d'Israël les éclaircissement3 nécessaires. 

Sur la suggestion de M, BARCO (Etats-Unis d'Amérique), le PRESIDENT propose 

de reconsidérer la question lorsque la Commission sera en possession des 

réponses de toutes les délégations. 

Il en est ainsi décidé. 

RARPORT DU CHJZB DE L'OFFICE POUR LES REPUGIES, DE LA,COPiiISSION 

M, ANDERSEN (Chef de l'Office pour les réfugiés) rappelle que le 

8 septembre dernier, la Commission a chargé l'Office de préparer des études sur 

le probl&me des réfugiés, précisant qu'il s'agissait drétudes historiques et non 

pas de travaux aboutksant à des conclusions. Le Chef de l'Office a donc donné 

à ses collaborateurs des directives dans ce sens* Le rapport présenté aujourd'hui I. 
sur la réglementation des droits des Etats riverains, ne traite donc pas direc- 

tement des problkmes particuliers à la Palestine, mais étudie néanmoins la question 

en ayant ces problèmes présents a l'esprit- afin de fournir toutes les données 

historiques et Juridiques qui 'pourradient servir lors d'un règlement éventuel 

de ces problèmes* 

Ivl. Andersen présente alors à la Commission la seotion du rapport de l'Office 
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intitulée “Aperqu de précédents historiques et de conventions règlementant le 

droit dl Etats riverains. ” Il en donne une breve analyse et signale qu’il lui 

a paru interessant d’insister sur l’évolution de la législation internationale 

dans ce domaine depuis le Congrès de Vienne et la Convention de I%drid, jusqu’à 

l’étude trks documentée que le Comité de l’énergie électrique de la Commission 

économique pour l’Europe a faits de la question, Il souligne que les conventions 

internationales portent pour la p&.Ipa.Yt BU~ les problèmes de IXWigatiOn et 4I.l' en 

Palestine ce sont sur-tout des problèmes dtutilisation des eaux et d’irrigation 

qui se posent. Ces deux aspects de la question ont éte étudiés dans deux parties 

différentes de la présente étude. 

Le PmSIDENT remercie le Chef de l’Office de son int&essant exposé 

sur le rapport qu’il vient de remettre a la Commiksion, qui va maintenant l’étudier 

en détail* Plais d’ores et déjà, il se fflicite de constater que ce rapport 

très documenté a été élaboré avec une appréciation extre’knement juste des fins 

auxquelles il est destiné,, 

La séance est levée à. 12 heures 35” -- 


